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Paris, le 5 février 2010, 
 
 
Les associations parties civiles dans l’affaire Jean-Jacques Hayé, Enfants & Développement, la Voix 

De l’Enfant et Planète Enfants , se félicitent de sa mise en détention, sur le territoire français. Renvoyé 

en 2002 devant la Cour d'Assises de Paris, pour des viols et des agressions sexuelles sur des enfants 

Népalais, ce dernier, après avoir été libéré sous contrôle judiciaire en juin 2004, s’était enfui au Népal. 

Un mandat d'arrêt international avait été délivré en octobre de la même année.  

 

Depuis mars 2009, il était incarcéré à Katmandou alors que les trois associations parties civiles, Enfants 

& Développement, la Voix De l’Enfant et Planète Enf ants demandaient son extradition vers la 

France. 

 

Jean-Jacques Hayé a été interpellé le dimanche 31 janvier 2010, à son arrivée sur le territoire français et 

écroué, après avoir été présenté à un juge des libertés et de la détention. 

 

Enfants & Développement, la Voix De l’Enfant et Pla nète Enfants  soulignent le caractère exemplaire 

de cette détention qui contribue à renforcer leur travail de lutte contre les violences sexuelles, commises 

sur les enfants, au Népal. Elles demandent maintenant que le procès ait lieu dans les plus brefs délais. 

Elles rappellent que la législation française permet de poursuivre, en France, des ressortissants français, 

se rendant coupables, à l’étranger, d’infractions de nature sexuelle sur des mineurs.  

 
 
Contacts :  
 
Danielle CHEYSSON – Présidente d’Enfants & Développement 
Tél. : 01 53 68 98 20 daniele.cheysson@enfantsetdeveloppement.org  
 
Martine BROUSSE - Directrice de la Voix De l’Enfant 
Tél. : 06 22 80 82 82 mbrousse@lavoixdelenfant.org 
 
Stéphanie SELLE – Directrice de Planète Enfants 
Tél. : 01 53 34 86 32 stephanie.selle@planete-enfants.org  


